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NOTICE 

CONCOURS SUR TITRES 

DE TECHNICIEN DE LABORATOIRE MEDICAL 
 

DESCRIPTION DES FONCTIONS 
 

Article L.4352-1 du code de la santé publique 
 

- Le technicien de laboratoire médical participe à la réalisation technique d’un examen de biologie 
médicale ou d’un examen d’anatomie et de cytologie pathologiques, sous la responsabilité d’un 
biologiste médical ou d’un médecin spécialiste qualifié en anatomie et cytologie pathologiques. Le 
technicien de laboratoire médical réalise des prélèvements dans les conditions déterminées par décret 
en Conseil d’État. 

- Le technicien de laboratoire médical participe, dans son champ de compétence, à des missions de santé 
publique. Il participe également à la permanence de l’offre de biologie médicale définie dans la zone 
concernée. Il peut être appelé à participer à des missions d’enseignement et de recherche, ainsi qu’aux 
programmes d’éducation thérapeutique du patient. 
 

CONDITIONS D'INSCRIPTION 
 

Ce concours est ouvert aux candidats titulaires : 
 

- Soit  d'un titre de formation mentionné aux articles L. 4352-2 et L. 4352-3 du code de la santé  
publique.  

Article L4352-2 
1° Une personne titulaire du diplôme d'État de technicien de laboratoire médical ; 
2°Une personne titulaire d'un titre de formation dont le programme d'enseignement théorique et clinique 
est équivalent à celui du diplôme d'État de technicien de laboratoire médical et qui figure sur une liste 
arrêtée par les ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur. 
 

- Soit d'une autorisation d'exercer la profession de technicien de laboratoire médical délivrée en  
application de l'article L. 4352-6 du même code. 

 
 

Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983, modifié, à savoir : 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 
1 S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2  S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions, 
4 S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions 
de santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois 
auquel il a accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les tiers 
et des sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que les règles 
générales suivant lesquelles les conditions de santé particulières sont appréciées. 

ATTENTION  En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 

relative à la santé publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir 

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
S e r v i c e  d e s  E x a m e n s  &  C o n c o u r s  

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît 
qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils 
perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 

PIECES A FOURNIR  
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 
 

1) Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires (une version 
papier et une version dématérialisée), la composition du dossier est laissée à 
l'appréciation du candidat, cependant, il devra être accompagné 
obligatoirement des pièces suivantes dans l'ordre indiqué : 

2) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

3) Une demande d’admission à concourir. 

a. La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par le 
candidat, cependant, celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury 
d’apprécier les motivations du candidat à concourir. 
Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, 
1146 avenue du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

1) Un curriculum vitae indiquant le ou les titres détenus, les diverses fonctions occupées et les 
périodes d’emploi. Il sera joint, le cas échéant, les attestations des employeurs successifs, 
tant dans le secteur public que dans le secteur privé. 

2) Copie des titres de formation (diplômes), certifications et équivalences dont le candidat est 
titulaire. 

3) La fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement, pour les agents du CHU de 
Montpellier uniquement. 

4) Les 3 dernières fiches d’évaluation. Ces documents sont à fournir uniquement pour les 

agents du C.H.U. de Montpellier. 

5) Photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des États 
membres de l’Union européenne, ou du passeport. 

6) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir 
pour vous inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 
ans). 

7)  Uniquement : 1 enveloppe autocollante demi-format affranchie au tarif en vigueur, 
comportant le nom et le prénom du candidat et libellée à son adresse (pour l'envoi des 
résultats). 

 

 

Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir 
le présenter dans l’ordre des pièces demandées 

 
 
RENSEIGNEMENTS DIVERS 

J'attire votre attention sur le fait qu'il s'agit d'un concours sur titres, sans épreuves et sans entretien 
avec le jury.  

Vous ne recevrez pas de convocation 
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Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 
sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 

 
 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 
Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 

l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 
prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 

principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 

Envoi du dossier : 
Le dossier de candidature devra être produit en 2 exemplaires (une version papier et une version 
dématérialisée) en précisant votre Nom, Prénom et le libellé du Concours : 

    Le dossier de candidature doit être versé sur nextcloud en 1 exemplaire et non page par 
page et nommé (Nom du candidat) 

 

Version papier Version dématérialisée 

Par courrier recommandé avec accusé de 
réception :  
 

Madame la Directrice des Ressources Humaines  
Service "Examens & Concours"  

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 
1146 Avenue du Père Soulas  

34295 MONTPELLIER Cedex 5 
 

Soit dans la boîte aux lettres accolée au bureau 104 
 au Service "Examens & Concours"  

Horaires IFMS : 8h -18h30 

 

Déposer un dossier scanné en un seul 
document, en cliquant sur le lien suivant : 
 

https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/ePe9222PeXXGF3s 
 

 

 

https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/ePe9222PeXXGF3s
https://nextcloud.chu-montpellier.fr/index.php/s/ePe9222PeXXGF3s




   

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
Service des Examens & Concours 

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
  

Anisah VOY TSARA   (+33) 04.67.33.50.65 – examens-concours@chu-montpellier.fr 

NOTICE 
RECRUTEMENT SANS CONCOURS 

D’AGENTS D’ENTRETIEN QUALIFIES 
15 postes 

 

DESCRIPTION DES FONCTIONS :  
   

Les agents d'entretien qualifiés sont appelés à exécuter des travaux ouvriers, en vue notamment 
d'assurer l'entretien et le nettoyage des locaux dans le respect de l'hygiène hospitalière et de la 
sécurité. 
 

CONDITIONS D'INSCRIPTION 
 

Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983, à savoir : 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 
1 S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2 S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions, 
4 S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions 
de santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois 
auquel il a accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les 
tiers et des sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que 
les règles générales suivant lesquelles les conditions de santé particulières sont appréciées. 
 

ATTENTION : En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 

relative à la santé publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir 
pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît 
qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils 
perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 

MODALITES DU DEROULEMENT DES RECRUTEMENTS : 
 

L'examen de l'ensemble des dossiers de candidatures déposés dans le délai fixé dans l'avis de recrutement, 
est confié à une commission composée d’au moins trois membres, dont un au moins est extérieur à 
l’établissement. La commission arrête, après analyse des dossiers de candidatures, par ordre de mérite la 
liste des candidats aptes au recrutement.  

Les candidats sont nommés dans l'ordre de la liste.  

Il n’y aura pas d’oral. 

 

 

 

  

 

mailto:examens-concours@chu-montpellier.fr


   

MODALITES D'INSCRIPTION 
 
Après avoir rempli daté et signé le formulaire d’inscription, les candidats envoient exclusivement 
par voie postale, leur dossier complet (formulaire d’inscription et les pièces requises), dans l’ordre 
indiqué : 

 
 1. le dossier d’inscription dûment complété et signé et sans en modifier l'ordre. 
 
 2. une lettre de candidature, à l’attention de Madame la Directrice des Ressources 

Humaines et de la Formation. 

 La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par 
le candidat, cependant celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury de la 
commission d’apprécier les motivations du candidat au recrutement sans concours. 
 

 3. une copie de la carte nationale d'identité recto-verso, ou du passeport en cours de 
validité. 

 
 4. un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés 

en précisant leur durée. 
 
 5. Diplômes obtenus  
 
 6. Formations suivies en lien avec le parcours professionnel   

Pour les agents du CHU de Montpellier uniquement, vous pouvez vous procurer            
l’historique des formations effectuées, auprès du service Formation à l’IFMS.  
 

 7. Les trois dernières fiches d'évaluation (uniquement pour les agents du CHU). 
 
 8. Attestation employeur des fonctions actuelles, uniquement pour les candidats 

extérieurs au CHU. 
 
 9. Attestation employeur des fonctions antérieures, uniquement les cinq dernières 

années (justificatifs classés du plus récent au plus ancien). 
 
 10. 1 enveloppe autocollante demi-format affranchie au tarif en vigueur (229x162), 

libellée à l'adresse du candidat. 
 

 
 

Le casier judiciaire n° 2 ne fait pas partie des documents à fournir 
 

Tout dossier incomplet sera rejeté 
 

Ne pas faire de copies recto-verso de votre dossier 
 

Pour rappel : Le recrutement sans concours ne concerne pas les  agents déjà titulaires de la 
fonction publique 

 
 

Vous ne recevrez pas de convocation, il s’agit uniquement d’une phase 
d’admission consistant en l’étude des dossiers de candidatures 

 



   

 
 

Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 
sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 
 
 
 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 
Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 

l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 
prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 

principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 

 
Le dossier d'inscription ainsi que les documents à fournir seront à retourner par courrier recommandé 

avec accusé de réception à l’adresse suivante : 
Direction des Ressources Humaines et de la Formation 

Service des Examens & Concours 
1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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Anisah VOY TSARA  (+33) 04.67.33.50.65 – anisah.voytsara@chu-montpellier.fr 

                                                                                     examens-concours@chu-montpellier.fr 
 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
RECRUTEMENT SANS CONCOURS 

D’AGENTS D’ENTRETIEN QUALIFIES 
 

 

NOM :                                                            PRENOM : 
 

 

 

A – Votre situation professionnelle : 
 

Êtes-vous en position d'activité ?  oui   non 

Si oui, quelle est votre situation professionnelle actuelle :   __________________________________________________________  

Nom et adresse de votre employeur : _____________________________________________________________________________  

_____________________________________________________________________________________________________________ 

Service actuel :________________________________________________________________________________________________________________________ 

Tél. du service |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| 

 

 Etes-vous recruté(e) contractuel au CHU de Montpellier en CDD ou CDI ?   oui   non 

Si oui, N° de matricule* :  |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| et date du 1er contrat |_________________ן 
 

Quel est votre grade actuel : |__________________________________________|  
Votre quotité de temps de travail : _______% 

 Etes-vous en contrat   C.U.I  C.A.E.  C.A.au CHU de Montpellier  oui  non 

Si oui, N° de matricule* :   |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| du______________au_____________  

 Avez-vous eu un contrat   C.U.I  C.A.E.  C.A.au CHU de Montpellier    oui  non  

 

Si oui, N° de matricule* :   |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__|date du 1er contrat du__________au____________________ 
* Le n° de matricule est mentionné en haut à droite de vos contrats 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée, relative à l’information, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à ce formulaire (articles 34 et 
suivants). Elle garantit un droit d’accès et, le cas échéant, de rectification pour les données vous concernant, auprès du service organisateur du concours. 

 
 
 

Cadre réservé au service des recrutements sans concours 
 

 

 Cachet d'arrivée  Remise AR  Contrôle    
                           
 

 
 

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 

Service des Examens & Concours  
1146 avenue du Père Soulas - 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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B - Votre état civil et votre situation : 

 M  Mme                                                                                                                                Ecrivez en MAJUSCULES très lisibles 

 

 

Votre nom d'usage (Epoux (se)) ______________________________________________  

 

 

Votre nationalité 

 

 Française 

 Ressortissant de l'Union Européenne 

 

Nom de famille (Naissance)  ________________________________________________  

Vos prénoms  _____________________________________________________ 

Votre date de naissance |__ן__ן__ן__|__ן__|__ן__|  

(JJ-MM-AAAA) 

Département ou pays de naissance  ______________________________________________________________________________  

Votre situation familiale :   Célibataire  Concubin(e)  Pacsé(e)  Marié(e)  Divorcé(e) 

 

 

Votre adresse : _______________________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________________________________ 

Code Postal : |__ן__ן__ן__ן__| Ville : _______________________________________________________________________________ 

Pays (si hors France) : ________________________________________________________________________________________________ 

Téléphone 1 (obligatoire) :    |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| 
 

Téléphone 2 (recommandé) :|__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| 
 

E-mail (recommandé) __________________________________________  @________________________________________________  
______ 

 

Etes-vous en situation régulière au regard du service national ?   oui  non Services accomplis :  oui    non 

Attestation de participation à la journée défense et citoyenneté * :  oui  non 

*Attestation à fournir pour vous inscrire aux concours et examens, pour les candidats français ayant moins de 25 ans. 

Handicap**   Autre  Précisez  ________________________________________________________________________  

                   ** fournir attestation 

C – Si vous possédez des diplômes :                                  Préciser l’année d’obtention  

 

 Brevet   |__ן__|__ן__|        CAP / BEP  |__ן__|__ן__|                     Baccalauréat  |__ן__|__ן__| 
 

 Bac + 2   |__ן__|__ן__|      Bac + 3   |__ן__|__ן__|   Bac + 4   |__ן__|__ן__| 
 

 Bac + 5 et plus  |__ן__|__ן__| 

Votre diplôme le plus élevé : 
Précisez intitulé/secteur d'études

____________________________________________________________________________________________  
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NOM : ______________________________________ 

 
Prénom : ____________________________________ 

 
 

D - (uniquement pour les agents du CHU)   Appréciation de l'encadrement   
 
 
 

AVIS DU CADRE DE PROXIMITE SUR LA MANIERE DE SERVIR 

 
 Favorable                  Réservé      Défavorable 

 
Observations :   -------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

Visas : (NOM, Prénom, téléphone & tampon) 
 
 Cadre de proximité                                                                Cadre Supérieur 
 
 
 
 
 

 

E- Votre déclaration (Cochez) 

 
 

 Je reconnais avoir pris connaissance des modalités d'organisation du Recrutement sans concours 

   Je suis informé(e) que les résultats feront l’objet d’une publication et d’une diffusion sur Intranet et Internet.  

 Je certifie que je remplis les conditions requises pour participer au Recrutement sans Concours. 

En cas de succès au recrutement sans concours, je ne pourrai être nommé(e) que si je remplis les conditions exigées 
statutairement et notamment les conditions d'aptitude physique prévues par la réglementation. 
Toute déclaration inexacte ou incomplète me ferait perdre le bénéfice de mon éventuelle admission au Recrutement sans 
Concours. 

 Je certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts et m'engage à fournir à l'Administration, dès qu'elle m'en fera la 
demande, les pièces destinées à compléter mon dossier de recrutement. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

Date de votre demande 
 
 

  |__ן__ן__ן__|__ן__|__ן__|

(JJ-MM-AAAA) 

Signature du candidat  
précédée de la mention 

"Lu et Approuvé" 
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FORMATIONS EN LIEN AVEC LE PARCOURS PROFESSIONNEL ET/OU PROJET PROFESSIONNEL (joindre justificatifs) 

(Pour les agents du CHU uniquement : fournir l’historique de formation en vous rapprochant du service formation continue ou auprès de votre encadrement) 
 

Souligner les formations qui vous semblent en lien avec la fonction recherchée 
 

(page à multiplier si nécessaire) 

 
 

Période 
du……... 
au..……. 

 
 

 
Domaine-Spécialité-Thème 

 

Durée totale de la 
formation 

(dont heures de 
théorie/stage) 

 

Organisme de formation 
Intitulé & date 

du diplôme obtenu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

  

 

F - FORMATIONS : 
 

                      
NOM : ____________________________________________________________ 
 
Prénom : _________________________________________________________ 
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PARCOURS PROFESSIONNEL - FONCTION ACTUELLE  (joindre justificatifs) 

 
(page à multiplier si nécessaire) 

Nom Employeur : 

Service & 
Type d'activité  

de l'établissement 

Période  
 
du : ……… 

 
au: ……… 

Emploi/Métier 
Quotité de 
travail en % 

Principales activités 
et/ou 

Fonctions exercées  

Principales 
Compétences 
Connaissances 

Savoir-faire développés 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

G – PARCOURS PROFESSIONNEL : 
 

                      
NOM : ____________________________________________________________ 
 
Prénom : _________________________________________________________ 
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PARCOURS PROFESSIONNEL - FONCTIONS ANTERIEURES SUR LES 5 DERNIERES ANNEES UNIQUEMENT (joindre justificatifs) 

(page à multiplier si nécessaire) 

Nom Employeur : 

Service & 
Type d'activité  

de l'établissement 

Période  
 
du : ……… 

 
au: ……… 

Emploi/Métier 
Quotité de 
travail en % 

Principales activités 
et/ou 

Fonctions exercées  

Principales 
Compétences 
Connaissances 

Savoir-faire développés 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 NOM : ___________________________________________________ 
 
Prénom : ________________________________________________________ 
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Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
Service des Examens & Concours 

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
  

NOTICE 
CONCOURS INTERNE SUR TITRES 

Grade :  
AGENT DE MAÎTRISE 

 
 

 

Les agents de maîtrise sont chargés de missions et de travaux techniques comportant notamment le 
contrôle de la bonne exécution des travaux confiés à un groupe d'agents d'entretien qualifiés ou d'ouvriers 
principaux ou à des entreprises. Ils exercent notamment des fonctions de contremaître, de chef de garage 
et de contrôleur technique d'entretien. 
Ils peuvent encadrer, sous l'autorité de leur supérieur hiérarchique, un ou plusieurs ateliers, services ou pôles 
d'activités. 

 

Conformément aux dispositions de l'article 4-6 du décret du 19 mai 2016, ce concours est ouvert dans une ou plusieurs 
spécialités aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique hospitalière, de la fonction publique 
territoriale, de la fonction publique de l'État et aux militaires, ainsi qu'aux candidats en fonction dans une organisation 
internationale intergouvernementale.  
 

Les candidats mentionnés à l'alinéa précédent doivent être titulaires de l'un des diplômes, certifications ou 
équivalences délivrés par la commission instituée par le décret du 13 février 2007 susvisé, correspondant à la ou les 
spécialités concernées, exigé pour accéder au concours d'ouvrier principal de 2e classe et justifier de trois années au 
moins de services publics au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé. (1er janvier 2023) 
 

Ce concours est également ouvert aux titulaires d'un des diplômes, (niveau 3 « nouvelle nomenclature le niveau V 
(niveau CAP et BEP) devient niveau 3), certifications ou équivalences, dans la spécialité concernée, mentionnés à 
l'alinéa précédent et justifiant de quatre ans de services auprès d'une administration, d'un organisme ou d'un 
établissement mentionnés à l'article L. 325-5 du code général de la fonction publique, dans les conditions fixées par 
cet article. 
 

(Pour la constitution du dossier d'équivalence, veuillez prendre contact auprès du Service Examens & Concours) 
 

Les candidats satisfaisant aux dispositions de l’article 5 de la loi du 13 juillet 1983, modifiée, à savoir : 

Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire : 
 

1 - S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté Économique 
Européenne, 
2 - S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 - Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l’exercice 
des fonctions, 
4 - S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 - Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions de santé 
particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois auquel il a accès, en 
raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les tiers et des sujétions que celles-
ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que les règles générales suivant lesquelles les 
conditions de santé particulières sont appréciées. 

Logistique de distribution 
1 poste 

Christine Gisbert 
(04.67.3)3.88.09 

c-gisbert@chu-montpellier.fr 
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ATTENTION  En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 

relative à la santé publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir 
pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît 
qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils 
perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 

 

Une phase d'admissibilité consistant en l'examen par le jury du dossier de sélection prévu à l'article 4 du 
présent arrêté. 
 

Une phase d'admission consistant en une épreuve pratique suivie immédiatement d'un entretien avec le 
jury. 
 

L'épreuve pratique consiste d'une part en l'accomplissement d'une ou de plusieurs tâches permettant de 
vérifier le niveau de compétence professionnelle dans le domaine professionnel concerné par le concours et, 
d'autre part, en une épreuve de contrôle de qualité permettant d'apprécier les capacités du candidat à rendre 
compte de la réalisation d'une tâche (de maintenance, de travaux, d'organisation ou d'un projet) nécessitant 
le respect de normes, de protocole ou d'un cahier des charges défini (durée : 3 heures ; coefficient 3). 

L’entretien vise, d’une part à apprécier la motivation du candidat ainsi que son expérience professionnelle 
et, d’autre part, à vérifier son aptitude à appréhender son environnement professionnel et sa capacité à 
assurer la coordination technique d’une équipe (durée : 30 minutes maximum ; coefficient 2). 
  
Chaque partie de la phase d’admission est notée de 0 à 20. 
  
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des parties de la phase d’admission est éliminatoire. Pour chacun des 
concours, en vue de l’entretien prévu à la phase d’admission, le jury utilise une grille d’évaluation dont le 
contenu est, chaque année, mis en ligne sur le site internet de l’établissement organisateur du concours ou 
porté à la connaissance des candidats par tout autre moyen d’information.
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PIECES A FOURNIR 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 

Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires, la composition du 
dossier est laissée à l'appréciation du candidat, cependant, il devra être accompagné 
obligatoirement des pièces suivantes dans l'ordre indiqué : 

1) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

2) Une demande d’admission à concourir. 

a. La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par le 
candidat, cependant, celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury 
d’apprécier les motivations du candidat à concourir. 
Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, 
1146 avenue du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

3) Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les actions de 
formation suivies et, le cas échéant, accompagné d’attestation d’emploi. 

4) Copie des titres de formation (diplômes), certifications et équivalences dont le candidat 
est titulaire. 

5) Un état des services accomplis, attestation de carrière à demander au secteur carrières 
pour le CHU de Montpellier. 

6) La fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement. 

a. Pour les agents du CHU de Montpellier uniquement. 

7) Les 3 dernières fiches d’évaluation. Ces documents sont à fournir uniquement pour les 
agents du C.H.U. de Montpellier. 

8) Photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats 
membres de l’Union européenne, ou du passeport. 

9) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir 
pour vous inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 
ans). 

10) Uniquement : 2 enveloppes autocollantes demi-format affranchies au tarif en vigueur 
(229x162) comportant le nom et le prénom du candidat et libellées à son adresse (1 pour la 
convocation à l’épreuve d’admission et 1 pour l'envoi des résultats) 

 
Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir 

le présenter dans l’ordre des pièces demandées 
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Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 
sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 
Tous les candidats recevront un relevé de leurs notes après proclamation des résultats définitifs. 
 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 
 
 
 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 
Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 

l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 
prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 

principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 

 
Le dossier d'inscription ainsi que les documents à fournir seront à retourner : 

 
 

 

 Par courrier recommandé avec accusé de réception : 
 

Madame la Directrice des Ressources Humaines  
Service Examens et Concours  

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 
1146 Avenue du Père Soulas  

34295 MONTPELLIER Cedex 5 
 

Soit dans la boîte aux lettres accolée au bureau 104 
 au Service "Examens & Concours"  

Horaires IFMS : 8h -18h30 

 

























































Mme Soukaina BENSMILI Inspectrice M Eric BRIFFA Inspecteur
M Hassan EL HARCHAOUI Inspecteur Mme Christine GUILLOUX Inspectrice
M Hassan MOUNIME Inpecteur Mme Stéphanie FREY Inspectrice

Mme Delphine VENARD Inspectrice M Lionel GRIMAUD Inspecteur
Mme Sabrina D’ANGELO Inspectrice M Chris  POUEHE Inspecteur
M  Jean-Luc SEGURA Inspecteur M Stéphane JARRY Contrôleur
Mme Pauline SEGURA Inspectrice M Thami FATHI Contrôleur
M Pierre VOURY Inspecteur Mme Marylene THOMAS Contrôleur
Mme Nathalie PITAVAL Inspectrice M Jean-Christophe GASTOU Contrôleur 
M. Patrick RANINI Inspecteur M Claude DANJARD Contrôleur

M. Lionel PHILIPPE Inspecteur
Mme Fabienne FLOTTES Contrôleur
M. Alexandre RECHE Contrôleur
Mme Marie-Hélène CABROL Contrôleur
M. Grégory JUNG Contrôleur
M Adrien WEISS Apprenti
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M Hassan EL HARCHAOUI Inspecteur Mme Christine GUILLOUX Inspectrice
M Hassan MOUNIME Inpecteur Mme Stéphanie FREY Inspectrice

Mme Delphine VENARD Inspectrice M Lionel GRIMAUD Inspecteur
Mme Sabrina D’ANGELO Inspectrice M Chris  POUEHE Inspecteur
M  Jean-Luc SEGURA Inspecteur M Stéphane JARRY Contrôleur
Mme Pauline SEGURA Inspectrice M Thami FATHI Contrôleur
M Pierre VOURY Inspecteur Mme Marylene THOMAS Contrôleur
Mme Nathalie PITAVAL Inspectrice M Jean-Christophe GASTOU Contrôleur 
M. Patrick RANINI Inspecteur M Claude DANJARD Contrôleur

M. Lionel PHILIPPE Inspecteur
Mme Fabienne FLOTTES Contrôleur
M. Alexandre RECHE Contrôleur
Mme Marie-Hélène CABROL Contrôleur
M. Grégory JUNG Contrôleur
M Adrien WEISS Apprenti
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Direction générale 
des services 
 
 
 
 
 
 

 
Montpellier, le 28 février 2023 
 
 
 
 

 
 

Arrêté du Président   
 
 

 
 

DGA – Aménagement du territoire 
Pôle routes et mobilités 
Direction des mobilités, politiques techniques et innovation 
Service exploitation et sécurité routière 
Dossier suivi par : Lucile VALETTE 
T : 04 67 67 79 62 

Références : 2023-05-07 course de stock car  

 
 
 
 
 
Le président du conseil départemental de l'Hérault, 
 
Vu l’article L 3221-4 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la route et notamment le livre 4 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, 8ème partie : signalisation 
temporaire approuvée par arrêté interministériel ; 
 
Vu le règlement de voirie départemental ; 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du conseil départemental de l’Hérault portant délégation de 
signature ; 
 
Vu la demande de M. MALZIEUX Alban, president de l’association Stock car club Gangeois, de 
règlementer la circulation sur le réseau routier départemental ; 
 
Considérant que le déroulement de l’épreuve automobile « Course de stock car » nécessite la 
réglementation de la circulation sur le réseau routier départemental, afin de préserver la sécurité 
du public et des usagers de la route ; 
 
 
 
 
 
Arrête 



 2/2 

 
Article 1 / 
La circulation de tous les véhicules sur la RD4 du PR 45+200 au PR 47+000, sur le territoire de la 
commune de Brissac, le dimanche 07 mai 2023 de 08h00 à 20h00, sera réglementée 
conformément aux dispositions suivantes : 
 

- Stationnement interdit 
- Limitation de vitesse à 70km/h 
- Dépassement interdit 

 
 
Article 2 / 
La réglementation qui précède sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière (LIVRE 1-8° partie). 

L’organisateur, M. MALZIEUX Alban (06.83.52.20.88), président de l’association Stock car club 

Gangeois (Mairie de Ganges, plan de l’ormeau – 34190 GANGES) a pour obligation d’assurer la 

fourniture, la mise en œuvre et la maintenance de la signalisation sous sa responsabilité et à sa 

charge, dans le respect de la règlementation en vigueur. 

 
Article 3 / 
Cet arrêté devra être affiché au droit des zones règlementées. 
 
Article 4 / 
M. le Directeur de l’Agence Départementale Pic Saint Loup, 
M. le commandant du Groupement de gendarmerie de l’Hérault, 
M. MALZIEUX Alban, président de l’association Stock car club Gangeois, organisateur de 
l’épreuve sportive motorisée « Course de stock car », 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
 

Le Président 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie: 
Mairie de Brissac 
EDSR 
SDIS 
 
 

opaire
Pour le Président
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